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AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2020-0074 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne BOISIER Alan SAP830862504

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne BOISIER Alan

N°SAP830862504 
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PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

D'AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA HAUTE-SAVOIE 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP830862504 

N°2020-0074 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Savoie 
le 6 juillet 2020 par Monsieur Alan B0ISIER en qualité de Dirigeant, pour l'organisme BOISIER Alan dont l'établissement principal est situé 
46, Impasse du Chétaz 74380 NANGY et enregistré sous le N° SAP830862504 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité 
sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code 
du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 10 juillet 2020 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la Directrice Régionale Adjointe,  
Responsable de l'Unité Départementale de Haute-Savoie,  
Le Directeur Adjoint,  
 

 

 

 
Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Savoie ou 
d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du tribunal administratif de Grenoble 
2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal 
administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la
Haute-Savoie - 74-2020-07-10-004 - AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2020-0074 / DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la personne /
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne BOISIER Alan SAP830862504

68



74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2020-07-10-005

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2020-0075 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne BILINGUE@HOME

SAP880332705

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne BILINGUE@HOME

N°SAP880332705 
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PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

D'AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA HAUTE-SAVOIE 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP880332705 

N°2020-0075 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Savoie 
le 10 juillet 2020 par Monsieur Philippe Jaccoud en qualité de Gérant, pour l'organisme BILINGUE@HOME dont l'établissement principal est 
situé 10 Rue Président Favre 74000 ANNECY et enregistré sous le N° SAP880332705 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité 
sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code 
du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 10 juillet 2020 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la Directrice Régionale Adjointe,  
Responsable de l'Unité Départementale de Haute-Savoie,  
Le Directeur Adjoint,  
  

 

 

Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité départementale de 
la Haute-Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction 
des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du tribunal 
administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant 
le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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74-2020-07-20-004

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2020-0077 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne ROUSSELOT Vincent

SAP880224449

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne ROUSSELOT Vincent
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PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

D'AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA HAUTE-SAVOIE 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP880224449 

N°2020-0077 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Savoie 
le 25 mai 2020 par Monsieur Vincent ROUSSELOT en qualité de Dirigeant, pour l'organisme ROUSSELOT Vincent dont l'établissement 
principal est situé 40 Impasse des Clos Angel Park 74930 REIGNIER et enregistré sous le N° SAP880224449 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité 
sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code 
du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 20 juillet 2020 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la Directrice Régionale Adjointe,  
Responsable de l'Unité Départementale de Haute-Savoie,  
La Directrice Adjointe  
  

 

 

 
Nadine HEUREUX 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité départementale de 
la Haute-Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction 
des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du tribunal 
administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant 
le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2020-08-07-003

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2020-0080 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne CHICHOUX Aurore

SAP884844556

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne CHICHOUX Aurore

N°SAP884844556

74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la
Haute-Savoie - 74-2020-08-07-003 - AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2020-0080 / DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la personne /
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne CHICHOUX Aurore SAP884844556

73



 

 

 

 

 

 
Récépissé de déclaration d'un organisme 

de services à la personne enregistré  
sous le N° SAP884844556 

 
N°2020-0080 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Savoie 
le 8 juillet 2020 par Madame Aurore CHICHOUX en qualité de dirigeante, pour l'organisme CHICHOUX Aurore dont l'établissement principal 
est situé 79 route de Froid Lieu 74420 HABERE POCHE et enregistré sous le N° SAP884844556 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité 
sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 1
er
 aout 2020 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 
 
Fait à Annecy, le 7 août 2020 

Pour le Préfet et par délégation,  

P/La Directrice Régionale Adjointe, 

  La Directrice Adjointe, 

   

 

  Nadine HEUREUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité départementale de 
la Haute-Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction 
des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du tribunal 
administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant 
le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2020-08-10-009

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2020-0081 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de
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Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP514748615 

N°2020-0081 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Savoie 
le 5 août 2020 par Monsieur Alain RODRIGUES en qualité de responsable, pour l'organisme RODRIGUES Alain dont l'établissement 
principal est situé 102C rue du Pamphio- Charmoisy 74550 ORCIER et enregistré sous le N° SAP514748615 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité 
sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code 
du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 10 août 2020 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la Directrice Régionale Adjointe,  
Responsable de l'Unité Départementale de Haute-Savoie,  
La Directrice Adjointe, 

 

 

 

Nadine HEUREUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité départementale de 
la Haute-Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction 
des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du tribunal 
administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant 
le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP883130007 

N°2020-0082 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5;  

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Savoie 
le 5 août 2020 par Madame Nadège MROCZKOWSKI en qualité de dirigeante, pour l'organisme MROCZKOWSKI Nadège dont 
l'établissement principal est situé 150 impasse chez Veuillet 74130 GLIERES-VAL-DE-BORNE et enregistré sous le N°SAP883130007 pour 
les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 
condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité 
sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code 
du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Annecy, le 10 août 2020 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la Directrice Régionale Adjointe,  
Responsable de l'Unité Départementale de Haute-Savoie,  
Le Directrice Adjointe, 

   
Nadine HEUREUX 

 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité départementale de 
la Haute-Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction 
des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du tribunal 
administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant 

le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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  PREFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE 

PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
 

ARRETE N° 
 

Relatif au prix de journée 2020 concernant le Service d'Investigation Educative (SIE) 
                    sis, 16 rue Ferdinand Dubouloz – 74200 THONON LES BAINS 
       Relevant du secteur associatif, habilité justice pour le département de la Haute-Savoie 

 
  LE PREFET 

   Officier de la légion d’honneur 
             Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, R314-106 à R314-110 et 
R314-125 à R314-127 

 

VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée 
 

VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 
d’éducation des mineurs délinquants 

 

VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou 
organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures 
les concernant 

 

VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse 

 

VU le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services accueillant des mineurs 
ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l'autorité judiciaire 

 

VU l'arrêté préfectoral du 24 janvier 2020 autorisant la création du Service d'Investigation Educative (SIE), domicilié au 16 rue 
Ferdinand Dubouloz – 74200 THONON LES BAINS, et géré par l'Association RETIS. 

 

VU la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services concourant à la 
mission de protection judiciaire de la jeunesse 

 

VU le courriel transmis le 4 mai 2020 et par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Service d'Investigation 
Educative (SIE) de la Haute-Savoie a adressé ses propositions budgétaires et ses annexes pour l'exercice 2020 

 

VU le rapport de tarification adressé à l'association les 15 mai et 10 juin 2020.  
 
 
 
SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie 
  

DIRECTION REGIONALE 
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 
DE LA JEUNESSE CENTRE-EST 
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ARRÊTE 

 
 
Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Service d'Investigation Educative 

(SIE) de la Haute-Savoie, sis 16 rue Ferdinand Dubouloz – 74200 THONON LES BAINS, géré par l’association 
RETIS sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

   6 688,40 

129 364,80   
Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

105 564,00 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

  17 112,40 

Reprise résultat Reprise du résultat déficitaire antérieur    0  

Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

129 364,80 

129 364,80 
 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

        0,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise résultat Reprise du résultat excédentaire antérieur    0 

 
Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, le prix par jeune moyen est fixé à 2 640,10 €  
 
Article 3 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat antérieur de 0 €. 
 
Article 4 : Le prix de journée moyen 2020 (2 640,10 €) continuera d’être applicable à compter du 1er janvier 2021 jusqu’à la 

date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2021 des prestations du Service d'Investigation Educative (SIE). 
 
Article 5 : En application de l’article R. 351-15 du Code de l’Action Sociale et des Familles, les recours dirigés contre le présent 

arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis Cour administrative 
d’appel de Lyon, 184, rue Duguesclin, Lyon 3ème  dans le délai d’un mois à compter de la date de publication de la 
décision attaquée ou, à l’égard des personnes et organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de 
notification. 

 
Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Savoie. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-

Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à ANNECY 
Le 8 JUILLET 2020 
 
Signé 

 
 

LE PREFET 
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